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Sur motion de l'Honble.. M.Neilson, secondé par l'Honble. M. Stuart,

REsoLU, Que la discussion sur cette Ordonnance, soit ajournée à demain, à la
Séance du Conseil.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement étant entré dans la Salle du
Conseil, il a pris son siège au haut bout de la Table.

Il a plus à Son Excellence d'informer le Conseil, qu'il donnoit sa sanction aux
Règles et Règlemens pour la conduite de ses procédés, tels qu'iceux ont été amen-
dés par le Conseil.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honorable M.Cuthbert a repris le Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Stuart, secondé par l'Honble. M. Joliette,

RESOLU, Que les Règles pour la conduite des procédés de ce Conseil, telles
qu'elles ont été maintenant sanctionnées par Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, soient entrées sur les Journaux, et qu'ensemble avec l'Acte du Par-
lement Impérial sous l'autorité duquel ce Conseil a été constitué, elles soient impri-
mées pour l'usage des Membres.

Les dites Règles sont comme guit, savoir

REGLES ET REGLEMENS.

No. 1.-Chaque Session du Conseil sera convoquée par Proclamation émanée
sous le Grand.Sceau de la Province, vingt et un jours avant le temps fixé pour telle
Session.

No. 2.-Aucun Membre ne pourra s'absenter du Conseil, sans informer le
Gouverneur des raisons de telle absence.

No. 3.-Son Excellence le Gonverneur, ou, en son absence, le Membre siégeant
au Fauteuil, maintiendra l'ordre, et décidera de tous les points d'ordre en dispute.

No. 4.-Dès que cinq Conseillers Spéciaux, et le Gouverneur, ou, en son ab-
sence, le Membre siégeant au Fauteuil, 'seront présents après l'heure fixée pour la
réunion du Conseil, le Gouverneur, ou, en son absence, le Président
prendra le Fauteuil ; et .les Prières ayant été premièrement lues, le Gouverý
neur, ou, en son absence, le Membre siégeant au Fauteuil ordonnera au Greffier,
ou, en son obsence au Greffier-Assistant, de commencer les procédés-du jour, en
faisant lecture des minutes du Conseil précédent; lesquelles ayant été approuvées


